
 

 

 
 

 
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Saint-Denis, le 25 août 2022 

 
Covid-19 à La Réunion  
Point de situation hebdomadaire 
 
Lors de la semaine du 15 au 21 août 2022 à La Réunion, le nombre de cas hebdomadaires a 
augmenté pour s’établir à 5 711 cas contre 5 093 la semaine précédente.  
 
Le taux d’incidence s’établit donc à 753 pour 100 000 habitants (contre 586 la semaine 
dernière).  
 
Le taux de positivité est de 40,7 % (contre 38 % la semaine précédente).  
 
A ce jour, 2 lits de réanimation sont occupés par des patients positifs à la Covid-19. 
 
Malgré la hausse des principaux indicateurs, l’impact sur l’hospitalisation reste toujours limité 
à ce stade.  
 
Au cours des 7 derniers jours, 6 décès liés à la Covid-19 sont à déplorer. 4 personnes n’étaient 
pas vaccinées ou présentaient un schéma vaccinal incomplet, dont 2 personnes avaient des 
comorbidités. Les 2 personnes vaccinées présentaient des comorbidités. 
 
 



 



Continuons à respecter les gestes barrières  
et à se faire vacciner pour se protéger de la Covid-19. 

 
 

Plus d’informations sur le site internet : 
• Les gestes barrières cliquez ici  
• Où et comment se faire tester à La Réunion ?  cliquez ici 
• Que faire en cas de test positif ? cliquez ici 
• Se faire vacciner à La Réunion, où et comment : cliquez ici 
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https://www.lareunion.ars.sante.fr/se-proteger-avec-les-gestes-barrieres?parent=14358
https://www.lareunion.ars.sante.fr/covid-19-ou-et-comment-se-faire-depister-la-reunion
https://www.lareunion.ars.sante.fr/cas-confirme-covid-19-que-faire
https://www.lareunion.ars.sante.fr/covid-19-ou-et-comment-se-faire-vacciner
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